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it
o Cher(e) adhérent(e), 

Les voici les voilà, les beaux séjours d’été 2016 !

Nous espérons qu’en ce début d’hiver, vous pourrez vous proje-
ter vers les beaux jours et notamment pour le choix de vos pro-
chaines vacances estivales !

Vous trouverez  dans ce catalogue de nouvelles destinations  : à 
la mer, à l’océan, en Rhône-Alpes, mais aussi plus proche de chez 
vous, notamment dans le Jura ou en Bourgogne. Des séjours tout 
confort et dépaysants, par exemple à Blou dans le Maine et Loire 
où les animaux d’une mini ferme sont impatients de vous rencon-
trer, … la découverte de l’étranger avec --- 
2016, c’est aussi les retrouvailles avec des anciens sites, Chirassi-
mont dans la Loire et Abreschviller en Moselle ! 

Une attention particulière a été portée sur le confort des héberge-
ments et nous espérons que vous y serez sensibles. 
Comme chaque année nous faisons notre possible pour répondre 
à vos demandes ou vos attentes en terme d’accueil particulier 
(passage infirmier et/ou location de matériel, respect des ré-
gimes,…) aussi, n’hésitez pas à nous formuler vos demandes lors 
des inscriptions afin que l’on puisse y répondre rapidement. 
Nous vous invitons à avoir une certaine réactivité pour que ce ser-
vice soit efficient.

D’autre part, nous proposons cette année aux jeunes retraités 
actifs, un séjour leur étant réservé. Il s’agit du séjour d’Olonnes sur 
Mer en Vendée

A l’image des prix de vente sur la saison de Noël, la répercussion 
de la taxe de séjour a été  effective pour cette nouvelle saison.

Cette année, parallèlement à l’édition du catalogue nous vous 
proposons la version « Facile à lire et à comprendre », sur simple 
demande . 

Concernant l’activité d’Idoine, merci de prendre note des dates 
suivantes : 
	 •	L’édition	de	l’art	sans	fard	aura	lieu	à	2	endroits :	à	l’IRTS	
de Besançon  du 11 avril au 13 mai et à la Galerie de l’Ancienne 
poste à Besançon, date à venir.
	 •	 l’après-midi	 rencontre	 entre	 adhérents	 et	 équipe	 de	
séjour se déroulera le dimanche 26 juin à Besançon 

L’équipe des permanentes vous souhaitent une excellente fin 
d’année et se réjouie de vous retrouver l’année prochaine.   

Marie Bouvresse, comptable
Mathilde Englebert, coordinatrice

Nicole Gasner, directrice
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sommaire
Séjours de 3 semaines du 9 au 29 juillet 2016 

         
Lieu Dpt Autonomie Taille Particularités Thématique Tarif Page  
   groupe

St-Laurent	 39	 MAS/FAM	 85	 			 Plaisirs	en	terre	 	 8
en Grandvaux      jurassienne

Séjours de 2 semaines du 16 au 29 juillet 2016

La	Chapelle		 71	 B2PA	 10/4	 			 Tourisme	vert	et	visites	 1850	 9
St-Sauveur	 	 	 	 		 culturelles	 925/sem.
Malatière      

Charchilla	 39	 FV/FAM	 8/4	 		 Détente	au	bord	du	lac	 1920	 10
      

La	Claquette	 67	 PA/FAM	 9/3	 			 Découverte	de	l’Alsace	 2020	 11

Hautepierre		 25	 B2PA	 8/4	 			 Découverte	de	la	petite	 1730	 12
	 	 	 	 	 venise	comtoise	 865

Larians	&	Munans		 70	 MAS/FV/FAM	 10/7	 		 Au	pays	des	7	rivières	 2070	 13
	 	 	 	 	 	 1035

Montrodat	 48	 B1A31	 8/4	 	 Sur	les	traces	de	la	bête	 1950	 14
     du Gevaudan

Mont	St-Jean	 21	 B2PA	 8/4	 	 Détour	sur	la	route	des	vins	 1670	 15

Sainte-Marie		 68	 	PA/FAM	 6/3	 	 Séjour	en	Alsace	 1850	 16
aux Mines     au cœur du massif Vosgien

Séjours de 2 semaines du 31 juillet au 13 août 2016

Aigues	Mortes		 34	 A1A2	 12/3	 	 Découverte	de	la	Camargue	 1860	 17
     les pieds dans l’eau
    
 
Aigues	Mortes	 34	 A1A2	 4	 			 Découverte	de	la	Camargue	 1420	 18
autonome   s  les pieds dans l’eau
     

Antibes	 06	 A1A2	 7/2	 	 Bienvenue	sur	la	French	 1950	 19
     Riviera et baignade 
     aux portes de l’Italie

Auzet	 04	 B1	 7/2	 	 Promenades	 1600	 20
	 	 	 	 	 en	Pays	Dignois

Charchilla	 39	 FV/FAM	 8/4	 			 Détente	 1920	 10
     au bord du lac

Chirassimont	 42	 B1B2	 9/3	 	 Détente	à	la	ferme	et	tourisme	 1400	 21

Courteron	 10	 B1	 10/3	 	 Tourisme	et	repos	en	Champagne	 1400	 22

La	Claquette	 67	 B2PA	 8/4	 	 Découverte	de	l’Alsace	 1785	 23

Longevilles	 25	 B1B2	 9/3	 	 Dans	le	massif	 1920	 24
Mt	d’Or	 	 	 	 	 du	Jura	Franco-Suisse	 960

Mittelwihr	 68	 B1B2	 8/4	 		 Gastronomie	et	 1930	 25
     plein air en Haute Alsace

Mont	St-Vincent	 71	 B2PA	 10/5	 	 Découverte	du	 1710	 26
     patrimoine bourguignon

Montrodat	 48	 B1A31	 8/4	 	 Sur	les	traces	de	la	bête	 1950	 14
     du Gevaudan

Olonne	sur	Mer	 85	 Jeunes	retraités	 7/2	 	 Vacances	à	l’océan	 1950	 27
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Séjours de 2 semaines du 31 juillet au 13 août 2016

Lieu Dpt Autonomie Taille Particularités Thématique Tarif Page  
   groupe

Péseux	 25	 B1B2	 12/4	 	 Vacances  1480	 28  
	 	 	 	 	 à	la	campagne	 740	

Pierrefontaine			 25	 B1B2	 9/3	 	 Séjour	vivifiant	 1890	 29
les	varans	 	 	 	 	 dans	le	Haut	Doubs	 945

Remoray	Boujeons	 25	 B1	 9/3	 	 Au	cœur	 1600	 30
     du Haut Doubs

Seythenex	 74	 B1B2	 11/3	 	 Petit	village	à	mi	chemin	 1880	 31
     entre lac et montagne

St-Drézéry	 34	 B1	 7/2	 	 Safari	au	bord	de	la	 1600	 32
     mer méditérannée

St-Pierre		 73	 B1	 9/3	 	 Bienvenue	dans	le	 2150	 33
d’Entremont     massif de la Chartreuse 

Velle	sur	Moselle	 54	 B2PA	 8/4	 	 Bienvenue	à	la	ferme	 1590	 34
    

Séjours de 3 semaines du 31 juillet au 20 août 2016

Abreschviller	 57	 A1A2	 10/3	 	 Natures	et	découvertes		 2070	 35
     en Moselle

Blou	 49	 B1	 10/3	 	 Au	pays	des	châteaux	 2250	 36
     de la Loire

Cublize	 69	 B1B2	 9/3	 	 A	la	découverte	du		 2180	 37
     Beaujolais vert

Hautepierre		 25	 B2PA	 9/3	 		 Découverte	de	la	 1990	 12
	 	 	 	 	 petite	venise	comtoise	 	665/

La	Bresse	 88	 B1B2	 9/3	 	 Dans	le	Parc	Naturel		 2150	 38
     des Ballons des Vosges 

La	Chapelle		 71	 B1B2	 11/3	 	 Tourisme	vert	et	 2500	 9
St-Sauveur	 	 	 	 	 visites	culturelles	 840
Malatière      

La	Chapelle	 71	 B1B2	 10/3	 	 Découverte	du	 2210	 39
St-Sauveur	 	 	 	 	 patrimoine	Bressan	 740
Présbythère	 	 	 	
 
Landange	 57	 B1B2	 8/4	 	 Tourisme	fluvial	et	artisanal	 2280	 40

Larians	&	Munans	 70	 FV/FAM	 10/5	 	 Au	pays	des	7	rivières	 2845	 13
	 	 	 	 	 	 950	 	 	
  
Marieulles	 57	 B1B2	 7/2	 	 Découverte	en	pays	Messin	 2010	 41

Mont	St-Jean	 21	 B2PA	 8/4	 	 Détour	sur	la	route	des	vins	 2558	 15

Omonville	la	Rogue	 50	 B1	 7/2	-	2	 		 C’est	la	Manche,	mais	 le	couple	:	1970	 42
	 	 	 	 		 vous	avez	les	pieds	 9/3	:	220
     dans l’eau !

Pontoux	 71	 PA	 6/3	 	 Au	pays	Beaunois	 2130	 43
     le repos est roi
     

St-Laurent		 39	 FAM/FV	 10/5	 		 Plaisirs	en	 2895	 8
en	Grandvaux	 	 	 	 	 terre	jurassienne	 965	

Sainte-Marie		 68	 PA	 6/2	 	 Séjour	en	Alsace	 2200	 16
aux Mines     au cœur du massif Vosgien

Savigny	sur	Braye	 41	 A1A2	 7/2	 	 Visite	culturelle		 2030	 44
     et festival du folklore

St-Cyr	sur	mer	 83	 B1	 7/2	 	 Aux	portes	 2455	 45
     du littoral varois
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Légende des pictogrammes
Détails et précisions

     Public jeune :	tranche	d’âge	25-35	ans,	soirées	en	ville	
     (discothèque, bowling, terrasse…), cinéma, shopping…

     Jeunes retraités :	tranche	d’âge	60	à	70	ans,	actifs,	se	déplaçant	sans	difficultés.

     Accueil groupe autonome : en famille (avec ou sans enfants), ou entre ami(e)s 
     permettre aux personnes les plus autonomes d’avoir plus de libertés en toute 
     sécurité	grâce	à	un	accompagnement	adéquat.

Coût : + 10€  d’adhésion annuelle à l’association + 3,27% du coût total du séjour pour l’assu-
rance annulation. Sont	compris	dans	le	prix : les frais d’organisation, de fonctionnement, la 
rémunération de l’accompagnateur, l’hébergement, les activités se déroulant sur le camping 
et la restauration en pension complète. Le prix n’entends pas : le transport, les activités exté-
rieures au camping et/ou celles du camping lorsqu’il y a  un coût supplémentaire non prévu 
et plus généralement pour toutes demandes et/ou modification de la prestation.

     Séjour accessible aux personnes à mobilité réduite : structure adaptée pour 
accueillir des fauteuils (plein pied, pièces spacieuses, extérieur goudronné, barres d’appuis 
dans	les	SDB	et	WC…),	personnels	formés	à	la	prise	en	charge	du	public.	

     Surcoût handicap : valable pour les séjours ouverts aux personnes à mobilité ré-
duite, nécessitant donc une prise en charge (matérielle et humaine) plus importante ; le coût 
du séjour sera alors plus élevé pour les bénéficiaires concernés par cette prise en charge  
100€/semaine/personne

     Nouvelle autonomie : B31. Se	référer	à	la	grille	d’évaluation	proposée	par	le	CNLTA.	
Séjour	ouvert	pour	les	personnes	ayant	un	handicap	physique	impliquant	peu	de	mobilités		
mais qui ne rencontre pas de difficultés particulières au niveau social et comportemental.

     Séjour à la semaine : possibilité offerte aux vacanciers le souhaitant de partir une 
semaine ; prix adapté à la semaine. 

     Séjour avec accueil de couple :	accueil	en	lit	double	ou	simple	dans	une	même	
chambre selon hébergement. 

     Accompagnement volant/en pointillé : accompagnement à la carte pour les per-
sonnes plus autonomes qui souhaitent une présence discrète du groupe.

Pictogrammes 

  fauteuil                       surcoût handicap                      ouvert à la semaine

  couple                              cohabitation avec d’autres groupes

             gestion libre                       pension complète             demi-pension

  escaliers             ascenseurs                        nouveau séjour

  

 montagne              campagne               balnéo               ville               pêche    

  fête de village               ferme              animaux               mer                       séjour dynamique

  atelier de cuisine              public jeune              jeunes retraités                       séjour tranquille

  baignade              musique              château              atelier arts plastiques
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St-Laurent en Grandvaux

La Chapelle St-Sauveur Malatière

Charchilla

La Claquette

Hautepierre

Larians et Munans 

Montrodat

Mont Saint-Jean

Sainte-Marie aux Mines

Aigues Mortes

Aigues Mortes autonomes

Antibes

Auzet

Chirassimont

Courteron

Longevilles Mt-d’Or

Mittelwhir

Mont St-Vincent
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Olonne sur Mer
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Pierrefontaine-les-Varans

Remoray-Boujeons

Seythenex

St-Drézéry

St-Pierre d’Entremont

Velle-sur-Moselle

Abreschviller

Blou

Cublize

La Bresse

La Chapelle St-Sauveur Presbytère

Landange

Marieulles

Omonville la Rogue

Pontoux

Savigny sur Braye

St-Cyr sur Mer
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Les numéros correspondent aux numéros des pages sur lesquelles se trouvent nos séjours.

Code couleur pour l’autonomie : 

  A1A2
 B1
 B1B2  
	 B2PA
 B1B31
		 MAS/FAM/FV	
	 JEUNES	RETRAITÉS
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Saint Laurent en Grandvaux (39) Jura
Ferme Léonie
Plaisirs en terre jurassienne  

Votre hébergement :

Ancienne ferme réhabilitée pour personne à mobilité réduite, située dans 
le village. Dotée d’un ascenseur, tous les espaces de vie sont accessibles, 
2 salles polyvalentes avec bibliothèque, salle vidéo, jeux à disposition, 
balnéo. 2 grandes cuisines équipées et salles à manger.
6 chambres de 2 à 3 personnes comprenant wc et salles d’eau.
Commerces sur place.

Votre groupe : 

Juillet : 8	vacanciers	et	5	animateurs-accompagnateurs	MAS/FAM.
Août : 10	vacanciers	et	5	animateurs-accompagnateurs	FAM/FV. 

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	un	minibus	+	1	voiture.

séjour
tranquille

cohabitation
avec d’autres groupes

surcoût
handicap

ouvert
semaine

Sur place : balnéo, détente, jeux de société, 
ateliers cuisine, activités manuelles…

À proximité : balade en calèche, bowling et 
cinéma, l’atelier des savoirs faire de Ravilloles, 
baignade	en	piscine	à	Prénovel	ou	au	lac	des	
Rousses…

Curiosités : musée du Jouet de Moirans en 
Montagne, visite de fromagerie, Écomusée 
Maison Michaud à Chapelle des Bois, 
la Maison du Parc à Lajoux, cascades 
du hérisson, festival des arts vivants à Nyon 
en	Suisse	pour	les	aoûtiens…

Séjour au calme dans 
un très beau cadre de 
campagne jurassienne.

Structure réaménagée par l’APF
- Association des Paralysés de France -.

 

Coûts : 

Séjour du 9 au 29 juillet :

 3270 E ; 1090 E/sem

 
Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2895 E ; 970 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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La Chapelle Saint-Sauveur (71) Saône et Loire
Gîte communal La Malatière - 3 épis

Tourisme bressois et visites culturelles 

Votre hébergement :

Maison bressane proche du Bourg Centre ; 1 chambre au RDC avec salle de 
bain	et	WC,	grand	salon	avec	cheminée,	TV	et	bibliothèque	et	cuisine.	

6	autres	chambres	sont	à	l’étage	de	2	à	4	personnes.
 À l’extérieur cour avec salon de jardin, barbecue.

Restaurant-brasserie sur place. 
Autres commerces à St Pierre de Bresse à 6 km.

Votre groupe : 

Juillet : 10	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs B2PA.
Août : 11 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs B1 B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
	Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.

séjour
semaine

surcoût
handicap

séjour
tranquille

Sur place :  ateliers art plastique, peinture, 
modelage, repos & détente au jardin avec plan 

d’eau naturel et biologique, possibilité de se 
baigner	et	pêcher	(pensez	à	prendre	votre	canne),	

pétanque, pot en terrasse…

À proximité : Festival Chalon dans la rue pour les 
juilletistes, visites et promenades des alentours, 

écomusée	et	château	à	Pierre-de-Bresse, parc aux 
biches et musée de la photographie à Chalon sur 

Saône,	foires et fêtes de village, goûter à la ferme 
des	Maziers,	shopping	à	Mâcon…

Curiosités : Visite de Dole, sa vieille ville son port 
de plaisance, promenade en bateau, Louhans et 

son marché,	Beaune,	Nuits	St	Georges	
et ses sites viticoles…

Gîte de tout confort, alliant le neuf 
à l’ancien dans un bel esprit de maison 
de campagne. Accueil agréable 
des habitants du village !

 

Coûts : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 1850 E ; 925 E/sem

 
Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2500 E ; 840 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Charchilla (39) Jura
Gîte Le Marlaya - 3 épis
Détente au bord du lac  

Votre hébergement :

Ancienne bâtisse jurassienne, entièrement rénovée, à deux pas du lac de 
Vouglans. Accessible de plain pied : une grande pièce à vivre lumineuse 
avec un grand canapé et une cuisine ouverte, 1 chambre adaptée pour 2 
personnes en fauteuil roulant et 1 salle d’eau. A l’étage, 3 autres chambres, 
une grande mezzanine et 2 salles d’eau. Grande terrasse avec salon de jardin 
et barbecue pour profiter de la nature à perte de vue. Commerces à 5 km.

Votre groupe : 

Juillet : 8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs FV/FAM.
Août : 8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs FV/FAM. 

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	un	minibus	+	1	voiture.

surcoût
handicap

séjour
tranquille

nouveau
séjour

ouvert
semaine

Sur place : balade, détente, 
activités créatives, ateliers	bien-être…

À proximité : croisière en bateaux sur le lac 
de Vouglans, musée du jouet à Moirans en 
Montagne, marché régional, goûter à la
ferme La Grange Marleille, plage et port 
de la Mercantine, belvédère du barrage de 
Vouglans…

Curiosités : musée de la vache qui rit à 
Lons-le-Saunier,	visite	du	château d’Arlay, 
découverte et dégustation du miel du massif 
du Jura, le musée de la lunette de Morez, la 
reculée de la Frasnée…

Séjour au calme en plein coeur de la 
forêt jurassienne et au pied 

du lac de Vouglans, 
à la découverte de l’artisanat local.

Coûts : 

Séjour du 9 au 29 juillet :

 1920 E ; 900 E/sem

 
Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1920 E ; 900 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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La Claquette (67) Bas Rhin
C.I.S. Vallée de la Bruche

Découverte de l’Alsace

Votre hébergement :

Une grande bâtisse typiquement alsacienne au centre du village, 
au RDC d’un petit hall d’entrée aménagé en coin détente et d’une salle de 

restaurant, les chambres de 2 à 3 personnes sont à l’étage. 
Les locaux disposent d’un ascenseur. 

Commerces sur place.

Votre groupe : 

Juillet : 8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs PA/FAM.
Août : 9	vacanciers	et	3	animateurs-accompagnateurs B2PA.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.	

cohabitation
avec d’autres groupes

séjour
tranquille

surcoût
handicap

Sur place :  détente, balades, 
soirées animées (bal, jeux )…

À proximité : fêtes et marché de village, 
balade	au	Mont	Ste	Odile	à	la	montagne	des	

singes,	sortie	en	calèche	avec	les	ânes,	cinéma,	
visite du musée du pain d’épices…

Curiosités : Strasbourg : visite «  de la petite 
France », Obernai ville médiévale, Colmar et son 

petit train, visite d’une confiserie Vosgienne…

Laissez-vous séduire par l’accueil 
chaleureux et familial de Sylvie.
Chambres adaptées aux personnes 
à mobilité réduite.  

 

Coûts : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 2020 E 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 99 1785 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Hautepierre le Chatelet (25) Doubs
Gîte de Hautepierre - 3 épis
Découverte de la petite Venise Comtoise  

Votre hébergement :

Ancienne ferme rénovée située dans le bourg, avec au RDC 1 chambre pour 
personne à mobilité réduite	avec	SDB	et	WC,	une	cuisine	équipée,	un	grand	
salon	et	salle	à	manger,	salle	de	bain,	WC,	terrasse	sur	les	2	côtés	du	gîte,	
barbecue avec salon de jardin.
A	l’étage	4	chambres	de	2	à	3	personnes,
Commerces à 15 km.

Votre groupe : 

Juillet : 8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs B2PA.
Août : 9	vacanciers	et	3	animateurs-accompagnateurs B1B2. 

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	un	minibus	+	1	voiture.

séjour
semaine

surcoût
handicap

séjour
tranquille

Sur place :	Flâneries	à	la	petite	Venise	
Comtoise, rencontre des artisans, 
des apiculteurs, repos et pique nique, 
ateliers de cuisine…

À proximité : sorties piscine au complexe 
aquatique d’Ornans, cinéma, bal, fêtes de 
village, ferme découverte de lamas et alpagas 
à Mamirolle, promenade en calèche…

Curiosités : la citadelle et le zoo à Besançon, 
Nans	sous	Ste	Anne	et	la	vallée de la Loue, 
musée du cheval comtois et de la forêt à Levier, 
le saut du Doubs à Villers le Lac, les animations 
de	rue	à	Pontarlier…

Séjour paisible dans un nid douillet 
surplombant la vallée de la Loue. 

 

Coûts : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 1730 E - 865 E/sem

 
Séjour du 31 juillet au 20 août :

 1990 E - 665 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Larians & Munans (70) Haute Saône
Gîte Le Bois aux Vignes - 3 épis

Au Pays des 7 rivières 

Votre hébergement :

Gîte		de	plain-pied, à la sortie du village, cuisine, salle à manger, salon tout 
confort, avec  de grandes baies vitrées donnant sur une terrasse. 

Les	10	chambres	de	1	à	4	personnes	avec	salle	de	bain	équipée	et	WC.	
indépendants peuvent accueillir des personnes à mobilité réduite.

Commerces à 10 km.

Votre groupe : 

Juillet : 10 vacanciers et 7 animateurs-accompagnateurs FAM- FV- MAS.
Août : 10	vacanciers	et	5	animateurs-accompagnateurs FV-FAM.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	2	minibus.	

séjour
semaine

séjour
tranquille

surcoût
handicap

Sur place :  détente, balades, atelier terre, goûter 
champêtre, apéro dinatoire, jeux, 

promenade vers les chèvres et les chevaux se 
trouvant	à	proximité	du	gîte,	soirées karaoké…

À proximité : balade en calèche, la base 
nautique et biscuiterie de Montbozon, la Chapelle 

de Ronchamp réalisée par Le Corbusier, le village 
médiéval de Fondremand, cinéma, découverte de 

lamas et d’alpagas à Mamirolle, baignade 
en piscine adaptée au centre omnisport 

Pierre	Croppet…

Curiosités : visite du haras national de Besançon, 
musée	Peugeot	à	Sochaux,	la maison des 

Négritudes à Champagney, visite de la ville 
thermale de Luxeuil, parc paysager de Rioz, 

abbaye de Baume les Dames… 

Gîte confortable accessible aux 
personnes à mobilité réduite.
Adeptes de la nature et de la tranquillité,
ce séjour saura vous séduire !

 

Coûts : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 2017 E ; 1040 E/sem

 
Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2845 E ; 950 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Montrodat (48) Lozère
Village de gîtes Les Hauts du Gévaudan 
Sur les traces de la bête du Gevaudan    

Votre hébergement :

Le	gîte	est	situé	dans	un	centre	de	vacances	adapté	labellisé Tourisme et 
Handicap, entièrement accessible pour personnes à mobilité réduite. 
Gîtes	modernes et neufs, 6 chambres de 2 personnes, sanitaires individuels 
avec	lavabos,	douche	et	WC	adaptés.	Salon,	salle	à	manger,	cuisine	
équipée,terrasse, piscine chauffée avec rampe d’accès. 
Commerces à 5 km. 

Votre groupe : 

Juillet : 8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs	A1A31.
Août :  8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs A1A31. 

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Voyage	retour	en	2	étapes.	Sur	site	1	minibus	+	1	voiture.

surcoût
handicap

séjour
tranquille

Sur place : piscine, espace balnéo spa, sauna, 
hammam, jacuzzi, salle de sport, pétanque, 
tennis, balades thématiques, soirées animées…

À proximité : visite et dégustation de produits 
fermiers, visite de Marvejols et son marché 
nocturne, foire, bal musette, parc des loups du 
Gevaudan, promenade en pédalo sur le lac du 
Moulinet…

Curiosités : le viaduc de Millau, la maison des 
vautours, Mende ville porte des Causses et des 
Cévennes, la réserve de bisons…

Découvrez un cadre exceptionnel 
et une structure de très bon standing ! 

Réservez en priorité aux 
personnes à mobilité réduite et/ou 

sensibles aux loisirs spécifiques 
offerts par le site ! La destination est 

belle mais le trajet peut être perçu 
comme long pour certains. 

Coûts : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 1950 E

 
Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1950 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Mont Sain-Jean (21) Côte d’Or
Gîte rural du Ruchai - 3 épis
Détour sur la route des vins 

Votre hébergement :

A la lisière de l’Auxois et du Morvan, dans un joli village médiéval, 
gîte de caractère	aménagé	dans	une	ancienne	ferme.	5	chambres	de	2	à	4	

personnes,	4	salles	d’eau	et	5	WC,	cour	et	jardin	clos,	terrasse	abritée,	balcon	
avec	vue	sur	les	pâturages	de	la	Vallée	du	Serein.	

Café dans le village. Commerces à 12 km.

Votre groupe : 

Juillet : 8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs	B2PA.
Août : 8	vacanciers	et	4	accompagnateurs B2PA.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	+	1	voiture.

séjour 
tranquille

Sur place :  ateliers culinaires, petites balades, 
visite d’une ferme pédagogique à Arconcey avec 

goûter champêtre, café en terrasse…

À proximité : promenade à bord d’un véritable 
train à vapeur à la découverte de la vallée de 

l’Ouche,	Baignade	au	Lac	de	Plantier,	balade en 
bateau	sur	le	lac	des	Settons,	festival	de	musique	

à	Saulieu	pour	les	aoûtiens,	parc animalier de 
l’Auxois, point	de	vue	à	la	butte	de	Thil…

Curiosités :	château	d’Époisses	et	de	son	parc	
fleuri,	les	Hospices	de	Beaune, découverte 

d’Autun en train touristique ou en calèche, Festival 
Chalon dans la rue pour les juilletistes, promenade 

dans l’un des plus beaux villages de France - 
Flavigny sur Ozerain - avec visite guidée de la 

fabrication des Anis suivi d’une dégustation des 
célèbres petits bonbons… 

Très beau gîte, mais certaines pièces
sont accessibles par deux à trois 
marches. 
 

Coûts : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 1670 E

 
Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2475 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Sainte-Marie aux Mines (68) Haut-Rhin
Chalet les Coquelicots (3 épis)
Séjour en Alsace au cœur du massif vosgien  
  

Votre hébergement :

Chalet en bois en pleine nature, indépendant et de plain pied, composé 
d’une	pièce	de	vie	avec	1	coin	cuisine,	1	coin	salon,	1coin	repas,	4	chambres	
(de	2	à	4	pers.),	coin	salon	avec	TV,	2	salles	d’eau,	2	WC,	terrasse,	jardin.		
Commerces à 4 km. 

Votre groupe : 

Juillet : 6 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs PA/FAM.
Août : 6 vacanciers et 2 animateurs-accompagnateurs PA. 

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus.

séjour 
tranquille

Sur place : promenade, détente, cueillette, 
farniente, visite de la savonnerie de 
Sainte	Marie	aux	Mines…

À proximité :	parc	découverte	de	Tellure,	
marché et foire de Sainte Marie, shopping à 
Ribeauvillé et son jardin des papillons, bals 
populaires, visite commentée de Colmar en 
petit train touristique…

Curiosités : visite du château du Haut Koenigs-
bourg, la montagne des singes, découverte de 
Strasbourg et sa cathédrale, sa vieille ville, ses 
marchés nocturnes, spectacle sons et lumières, 
jeux d’eau, visite du centre de réintroduction des 
cigognes et des loutres à Hunawihr…

Niché à 610m d’altitude dans un cadre 
naturel avec pour seuls voisins biches 

et chevreuils,  vous ferez le plein 
de grand air! Gîte de montagne où 

les salles de bain sont étroites avec 
marche d’accès pour la douche.

Coût : 

Séjour du 16 au 29 juillet :

 1850 E

 
Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2200 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.



1716

Aigues Mortes (30) Gard
Camping La Petite Camargue - 5 étoiles

Découverte de la Camargue les pieds dans l’eau 

Votre hébergement :

Au	sein	du	camping	La	Petite	Camargue,	cottages	de	bon	standing,	pour	
5	personnes,	3	chambres	de	1	à	2	personnes,	une	cuisine	équipée	(vaisselle,	
4	plaques	gaz,	frigidaire	et	congélateur),	SDB,	WC,	salon,	terrasse	couverte	et	

salon de jardin. Laverie sur place ainsi qu’un salon de coiffure et d’esthétique, 
service de courrier et autres commerces. Cottages de bon standing. 

À	5	km	de	la	plage	et	du	centre	ville	d’Aigues	Mortes.

Votre groupe : 

12 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs A1/A2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	et	1	voiture

A noter : voyage retour en 2 étapes.

séjour 
dynamique

cohabitation
avec d’autres groupes

nouveau
séjour

Sur place :  nombreuses activités telles que 
piscines surveillées, jacuzzi chauffé, discothèque, 

gym tonic, volley-ball, basket-ball, football, ping-
pong, aquagym, tennis, pétanque, et rencontre 

avec les chevaux camarguais... 
plus tranquillement, venez emprunter 

un livre à la bibliothèque…

À proximité : navette gratuite pour aller à la mer, 
balade sur les célèbres plages de l’Espiguette, 

visite des animaux d’une réserve protégée, 
découverte la ville d’Aigues Mortes en petit train, 

balade sur ses remparts et dans ses boutiques…

Curiosités : dégustation de spécialités locales, 
promenade sur des canaux, soirées festives, 

visite en petit train du salin du Midi, découverte 
de la ville de Nîmes et son architecture…

Accueil de qualité et de bon standing 
pour personnes voulant s’offrir un séjour 
riche en animations, activités et 
découvertes culturelles !

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1860 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Aigues Mortes (30) Gard
Camping La Petite Camargue - 5 étoiles
Séjour en autonomie

Votre hébergement :

Au	sein	du	camping	La	Petite	Camargue,	à	5	km	de	la	plage	et	du	centre	ville	
d’Aigues Mortes. Un cottage de bon standing,	pour	4	personnes,	2	chambres,	
une	avec	lit	double,	l’autre	avec	2	lits	simples,	une	kitchenette,	SDB,	WC,	salon,	
terrasse couverte et salon de jardin. Laverie sur place ainsi qu’un salon de 
coiffure et d’esthétique, un service de courrier, une épicerie, un restaurant, 
une boulangerie : http://www.yellohvillage.fr/camping/la_petite_camargue

Restauration : 

Au restaurant du camping, au bord de la piscine.
Le cottage possède une cuisine. Le petit déjeuner peut donc se prendre 
« chez vous » ce qui permet plus de souplesse au niveau des horaires.

Votre transport : 

Gare	SNCF	d’Aigues	Mortes	à	5	km,	
ou	gare	Montpellier	TGV	(35	km)	pour	trajet	direct.

séjour 
dynamique

cohabitation
avec d’autres groupes

groupe
autonome

nouveau
séjour

Sur place : de nombreuses activités : piscines 
surveillées, jacuzzi chauffé, discothèque, 
bibliothèque, gym tonic, volley-ball, basket-
ball, football, ping-pong, aquagym, tennis, 
pétanque, rencontre avec les chevaux 
camarguais et mini-réserve d’animaux…

À proximité : navette gratuite pour aller à la 
mer et découvrir les célèbres plages de l’Espi-
guette, centre équestre, activités nautiques, 
découverte la ville d’Aigues Mortes, ses rem-
parts et ses boutiques,  promenade près des 
étangs en observant les flamants roses…

Curiosités : dégustation de spécialités locales, 
promenade en bateau, soirées festives, visite du 
salin et de son musée, découverte de la ville de 
Nîmes et son architecture…

Dans camping de bon standing, venez 
vivre l’aventure camarguaise près des 

flamants roses et de chevaux blancs.

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1420 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.

Accompagnement Idoine 
par un animateur référent 

Dés votre arrivée, il vous 
accueillera en gare (idem pour le 

retour il sera présent) et participera 
à votre installation au camping. 
Il sera un soutien tout au long de 
votre séjour, pour l’organisation 

de vos vacances, et veillera au bon 
déroulement de celles-ci. Il assurera 
2 à 3 passages par semaine et sera 
joignable par téléphone. Ce sera la 

même personne pendant 
la durée du séjour.
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Antibes (O6) Alpes-Maritimes
Camping Antipolis - 4 étoiles

Bienvenue sur la French Riviera 
& baignade aux portes de l’Italie

Votre hébergement :

2 Cottages côte à côte dans un complexe touristique organisé comme un 
village vacances,	des	chambres	de	2	personnes,	1	salle	d’eau	et	1	WC,	

1	cuisine	équipée,	1	salle	à	manger,	1	salon	de	jardin.	Piscine.
Accès	aux	plages	à	800	m.

Commerces sur place : bar, restaurant, pizzéria et supérette .

Votre groupe : 

7 vacanciers et 2 animateurs-accompagnateurs A1A2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	bus.

À noter : voyage retour en 2 étapes.

séjour 
dynamique

cohabitation
avec d’autres groupes

Sur place :  animations en journée et en soirée, 
danse, sport, cabarets, repas à thèmes, concours 

de pétanque nocturne, aquagym, ping pong, 
billard, piscine, soirée cinéma en plein air… 

À proximité : promenade et pique nique sur la 
plage, baignade, visite de la vieille ville et des 

remparts d’Antibes, son port, marché provençal, 
découverte de Nice, la promenade des Anglais, la 

coulée verte, le vieux Nice, dégustation de pro-
duits régionaux (socca, pissaladière,..), 

village médiéval de Biot… 

Curiosités : musée océanographique de Monaco, 
spectacles de dauphins à Marineland, musée du 

parfum à Grasse,	parc	Phoenix	de	Nice…

Certains déplacements se feront en train 
pour éviter le plus possible les routes 
encombrées de la Côte d’Azur ! Ce séjour 
connaît une augmentation suite aux 
intempéries de septembre 2015. Le camping 
a renouvelé à 90% ses hébergements.

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1950 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Auzet (04) Alpes de Haute-Provence
Gîte de l’ours - Fontaine de l’ours
Promenades en Pays Dignois    

Votre hébergement :

Dans un village typique des Alpes du Sud, attenant au centre d’accueil de la 
Fontaine	de	l’ours,	le	gîte	de	l’ours,	est	composé	d’un	grand	salon	avec	
bibliothèque et piano,	d’une	salle	à	manger,	cuisine,	4	chambres	de	2	à	3	
personnes,	3	SDB	et	2	WC.	Il	y	a	aussi	une	salle d’observation des oiseaux et 
une grande salle de musique avec instruments classiques mais aussi 
étonnants et détonants. Commerces sur place. 

Votre groupe : 

7 vacanciers B1 et 2 animateurs-accompagnateurs.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Voyage	retour	en	2	étapes.	Sur	site	1	minibus.

séjour 
dynamique

cohabitation
avec d’autres groupes

nouveau
séjour

1 2

Sur place : initiation à la musique et aux 
rythmes, balades thématiques : sentier de 
l’oreille bruit’sonnière, observation de la faune 
et de la flore, jardinage, pot en terrasse, veillées 
animées… 

À proximité : visite à la ferme des Béridons 
avec élevage de rennes, bisons, cerfs, daims, 
lamas…	suivi	d’un	goûter	champêtre,	baignade	
au plan d’eau de Digne les Bains, découverte 
de la ville, de ses marchés provençaux et ses 
terrasses ensoleillées… 

Curiosités : à Digne les Bains, découverte du 
Land’Art dans la réserve géologique et détente 
au jardin japonais, concours mulassier	à	Seyne	
les Alpes…

Niché à 1200m d’altitude, laissez vous 
séduire par un environnement musical, 

créatif et chaleureux 
Séjour riche de propositions !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1660 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Chirassimont (42) Loire
Gîte la clé des Champs - 3 épis
Détente à la ferme et Tourisme

Votre hébergement :

Très belle ferme entièrement rénovée sur terrain privatif à la campagne. 
Au RDC, 2 chambres, cuisine ouverte, coin salon et cheminée, terrasse 

couverte.	À	l’étage,	4	chambres	de	2	à	3	personnes	et	un	salon	
en	mezzanine	avec	son	coin	TV,	2	salles	de	bains	et	3	WC.	

Commerces à 2 km. 

Votre groupe : 

9	vacanciers	et	3	animateurs-accompagnateurs	B1B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	+	1	voiture.

séjour
tranquille

Sur place :  visite à la ferme par le propriétaire, 
temps de détente, ateliers de cuisine, 

petites balades…

À proximité : la base de loisirs	de	St	Symphorien	
de Lay, le lac des Sapins	à	Cublize,	le	Château	de	
La Roche, le lac de Villerest et la Côte Roannaise, 

soirées animées, temps de farniente 
autour d’un café…

Curiosités : découverte du patrimoine de Roanne, 
visite	de	St	Etienne	et	de	son	musée	de	la	mine,	

balade dans le Beaujolais et son vignoble, visite 
du moulin des Massons et découverte de la 

fabrication d’huile, à Lyon découverte en rosalie du 
Parc de la tête d’or et visite de son zoo…

Vous serez conquis par son calme qui en 
fait une maison idéale pour passer un 
séjour au « vert ». 
La propriétaire des lieux saura vous 
mettre à l’aise et vous conseillera dans 
les choix de balades.

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1440 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Courteron (10) Aube
Gite de l’étoile - Gîte 3 épis
Tourisme et repos en Champagne !    
  

Votre hébergement :

Une ancienne auberge champenoise entièrement rénovée dans le village. 
Au rez-de-chaussée, cuisine équipée, grande salle avec cheminée, coin salon. 
À l’étage, il y a 6 chambres de 1 à 3 personnes, douches et toilettes. 
À l’extérieur, vaste terrain arboré avec barbecue.
Commerces à 2 km.

Votre groupe : 

10 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs B1.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.	

séjour
tranquille

Sur place : temps de détente, parties de jeux 
de société, de soirées animées (dansantes, 
barbecue...), pique-nique et balade sur le bord 
de	Seine… 

À proximité : visite et goûter à la ferme de la 
Marque, visite d’une cave, musée du fromage 
à Chaource suivi d’une dégustation de son 
célèbre fromage, tourisme et shopping en ville 
à	Bar	sur	Seine,	balade	en	calèche à Briel sur 
Barse… 

Curiosités : Eglise St Vorles, ville médiévale de 
Troyes, promenade commentée en bateau sur 
le	lac	de	la	forêt	de	Lorient…

Structure spacieuse, récemment 
rafraîchie, belle configuration et 

extérieur charmant.
Nos groupes se succèdent depuis des 

années et y reviennent ravis !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1400 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Longevilles Mont d’Or (25) Doubs
Ethic Etapes - La Roche du Trésor
Dans le massif du Jura Franco-Suisse !    
   

Votre hébergement :

A	950	m	d’altitude,	entre forêts et pâturages,	en	bordure	du	Doubs,	le	gîte	
est un bâtiment à 3 étages desservi par un  ascenseur, chambres de 2 à 3 
personnes	équipée	de	sanitaire	privatif	complet	(douche,	WC,	lavabo),	3	salles	
d’activités,	salon	bar	avec	coin	cheminée	TV,	salle	de	restauration	spacieuse	
et lumineuse, grand parc aménagé. 
Commerces à 5 km.

Votre groupe : 

9	vacanciers	et	3	animateurs-accompagnateurs	B1B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.	

séjour
tranquille

cohabitation
avec d’autres groupes

surcoût
handicap

ouvert
semaine

Sur place : ping-pong, baby-foot, billard, 
soirées animées avec spécialités 
gastronomiques locales, petites promenades 
autour	du	gîte…

À proximité : visite de la réserve naturelle à 
Remoray,	fêtes	de	village,	visite	des	caves 
d’affinage	du	comté	au	Fort	St	Antoine,	visite	
de la ferme de La Batailleuse et dégustation de 
fromages frais, promenade à bord du Coni’fer 
véritable locomotive à traction…

Curiosités :	Tourisme	et	shopping	à	Lausanne, 
Musée des automates et boite à musique à 
Sainte	Croix,	visite	de	Pontarlier et sa distillerie 
Pierre Guy avec dégustation de sirop d’anis, 
visite d’atelier de fabrication de cloches 
Obertino à Morteau, découverte du monde des 
abeilles et explications sur la fabrication du miel 
à	Labergement	Ste	Marie…	

Séjours dans le Haut Doubs : paysages 
enchantés et traditions ! 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1920 E ; 960 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Mittelwhir (68) Haut-Rhin
CIS Ethic-Etapes

Gastronomie et plein air en Haute Alsace

Votre hébergement :

L’Ethic-Etapes de Mittelwihr est situé dans un village de vigneron alsacien. 
Totalement	accessible	aux	personnes	à	mobilité	réduite,	

il est labellisé Tourisme et Handicap. Chambres de 2 personnes avec vue sur 
les	Vosges	ou	la	forêt	noire	équipées	de	sanitaires	complets.

Salle	de	convivialité	avec	téléviseur,	salle	d’activité	manuelle,	bibliothèque,	
vidéo projection sur grand-écran, bar.

Commerces sur place.

Votre groupe : 

8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs	B1/B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	+	1	voiture.

séjour
tranquille

cohabitation
avec d’autres groupes

surcoût
handicap

Sur place :  activités manuelles, farniente, jeux, 
petite balade au cœur du village viticole et 

historique de Mittelwihr : statue du lion sculpté, 
l’hippocampe de la fontaine… 

À proximité : découverte des plus belles villes 
d’Alsace, Ribeauvillé à travers ses fêtes médié-
vales et son jardin des papillons, balade sur les 

canaux de la Petite Venise à Colmar et visite de sa 
vieille ville, Strasbourg à travers sa cathédrale et 
sa Petite France, soirées animées, cinéma, bal…

Curiosités : dégustation de produits régionaux tels 
qu’une bonne choucroute ou kouglof, visite de la 

maison du fromage à Gunsbach, atelier de 
fabrication de bretzel à Munster, spectacle de 
musique traditionnelle et danse folklorique, 

volerie des aigles et montagne des 
singes à Kintzheim…

Séjour tranquille dans un cadre 
de verdure emprunt de folklore 
et de tradition !

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1930 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Mont Sain-Vincent (71) Saône et Loire
Gîte La Cha’Mad
Découverte du patrimoine bourguignon    
   

Votre hébergement :

Gîte aménagé dans une ancienne ferme. 
Au rez-de-chaussée : 1 grande salle de détente, 2 salles de séjour dont une 
avec 1 coin cuisine avec bar, 1 cuisine équipée, 1 chambre pour 2 personnes à 
mobilité réduite avec des sanitaires privés accessibles, et 1 wc et 1 s.d.b. 
À	l’étage :	5	chambres	de	2	à	4		personnes	avec	salle	de	bain	et	WC	privatifs	et	
1 mezzanine.  A l’extérieur, grand jardin avec terrasse, barbecue, espace jeux 
et mini-golf. Commerces à 12 km.

Votre groupe : 

10	vacanciers	et	5	animateurs-accompagnateurs B2/PA.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.	

séjour 
tranquille

nouveau
séjour

surcoût
handicap

Sur place : farniente, atelier cuisine, balade dans 
le village médiéval avec ses remparts, repos et 
détente, mini-golf, pétanque…

À proximité : découverte de l’artisanat de 
bijoux en nacre à	Mont	Saint	Vincent,	pique-
nique et pied dans l’eau à l’étang du Rousset, 
visite du château de Sully, marché et shopping 
à Montceau-les-Mines, découverte du château 
de Couches…

Curiosités : balade en bateau sur le canal du 
centre, découverte des maisons céramiques à 
Ecuisses, le parc des Combes avec ses 
nombreuses attractions, visite de la briqueterie 
de Ciry-le-noble, découverte de l’Abbaye de 
Cluny,	balade	au	château	de	la	Verrerie	et	dans	
son parc au Creusot…  

Séjour qui vous invite à voyager dans le 
temps, à travers la découverte de 

village médiéval, visite de châteaux et 
balades dans les villes de la région 

au riche passé industriel !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1710 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Olonne sur Mer (85) Vendée
Résidence hôtelière les Océanes - 3 étoiles

Vacances à l’océan

Votre hébergement :

Proche de la mer, le gîte de plain-pied est composé de 
5	chambres	de	2	à	3	personnes,	cuisine	équipée,	2	SDB	avec	

douche	italienne	et	lavabo,	2	WC,	1	salon	avec	TV.	
Grande terrasse avec pergola, accès à la piscine, et location de vélo.

Commerces sur place. 

Votre groupe : 

7 vacanciers Jeunes retraités et 2 animateurs-accompagnateurs.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Voyage aller et retour en 2 étapes.

Sur	site	1	minibus.

séjour 
tranquille

nouveau
séjour

Sur place :  baignade en piscine, farniente, soirées 
barbecue, marchés nocturnes, ateliers cuisine 

avec les produits du terroir…

À proximité : promenade le long des plages de 
sable fin, baignade et bronzette, visite des salines 

en bateau, rencontre avec la biodiversité marine 
à l’aquarium du 7ème Continent, découverte de la 

ville des Sables d’Olonne en petit train, haras de la 
Roche sur Yon avec visite des écuries 

et spectacle équestre… 

Curiosités : rencontre d’animaux exotiques au zoo 
des sables, muséum du coquillage, 

exposition	d’art	moderne	à	l’abbaye	de	Sainte	
Croix, balade dans un potager extraordinaire au 

pays des plantes exotiques, tropicales et potagères 
à La Motte Achard, musée du chocolat 

suivie d’une dégustation… 

Le plein d’air marin dans une nature 
préservée propice au calme et à la 
détente. Séjour ouvert aux jeunes retrai-
tés, aimant les petites promenades.

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1950 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Peseux (25) Doubs
Gîte Derrière la Roche - 3 épis
Vacances à la campagne !      
  

Votre hébergement :

Une ferme rénovée à l’extérieur du bourg ; au rez-de-chaussée, 
cuisine équipée, salle à manger avec cheminée, 1 chambre adaptée 
aux personnes à mobilité réduite,  2 belles salles d’activité. 
À	l’étage,	5	chambres	sur	2	étages	(de	2	à	4	lits).	
Terrain	de	10	hectares,	barbecue,	salon	de	jardin.	
Commerces à 5 km.

Votre groupe : 

12	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs	B1B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	2	minibus	+	1	voiture.	

séjour
tranquille

surcoût
handicap

ouvert
semaine

Sur place :	Promenades	en	forêt,	temps	de	
détente, parties de pétanque, mini golf, 
ping-pong et  baby foot, soirées animées 
(bal, barbecue…)

À proximité : visite de fromagerie 
traditionnelle, baignades en piscine ou au lac 
de Brognard, fêtes villageoises, pique-nique 
bucolique au Cirque de Consolation… 

Curiosités : Musée Peugeot à	Sochaux,	visite	du	
Lion et train touristique à Belfort,	Site	éolien	du	
Lomont, découverte des maisons comtoises à  
Nancray, cascade du saut du Doubs à Villers-le-
lac, élevage d’escargots à Chamesol…  

Séjour au calme à la campagne, grand 
gîte isolé en pleine nature proche 

d’une ferme ! Séjour non recommandé aux 
personnes rencontrant des difficultés 

à se repérer dans l’espace.
Très beau site avec un espace extérieur 

permettant de vivre au grand air.

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1480 E ; 740 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Pierrefontaine les Varans (25) Doubs
Ethic Etapes - La Roche du Trésor

Séjour vivifiant dans le Haut Doubs

Votre hébergement :

Situé	dans	le Haut-Doubs site idéal pour les activités d’extérieures.
Hébergés	en	chambre	de	2	à	3	personnes	avec	WC	et	SDB,	

salle de restaurant, salle d’activités, 
accès à la piscine chauffée et surveillée.

Commerces sur places.

Votre groupe : 

9	vacanciers	et	3	animateurs-accompagnateurs	B1 B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	+	1	voiture.

séjour
dynamique

cohabitation
avec d’autres groupes

ouvert
semaine

Sur place :  baignade surveillée, partie de 
pétanque, tennis ou ping pong, promenade sur 

sentiers balisés, mais aussi, farniente, jeux et 
activités de bricolage…

À proximité : accrobranche, visite du cirque de 
Consolation, découverte de Besançon, sa citadelle 

et son zoo, visite du haras national de la capitale 
comtoise, balade au saut du Doubs, découverte 

de la fabrication de cloche…

Curiosités : visite du château de Joux et 
spectacles nocturnes, immersion dans le gouffre 

du	Poudrey	véritable	grotte	aux	paysages	
étonnants, visite d’une fruitière et dégustation de 

produits régionaux, Le Dinozoo…

Structure tout confort pour vacances 
combinant la pratique d’activités sportives 
et la découverte touristique ! 

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1890 E ; 950 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Remoray-Boujeons (25) Doubs
Gîte de La Réserve - 3 épis
Au cœur du Haut Doubs      

Votre hébergement :

Gîte aménagé dans une vaste ferme comtoise situé au centre d’un petit 
village	dans	le	Parc	Naturel	Régional	du	Haut-Jura	à	800	m	du	lac	de	Remoray,	
réserve naturelle. Au RDC : hall d’entrée, cuisine intégrée / séjour /salon, 2 wc 
avec lavabos. 1er	étage	:	3	chambres	de	2	à	4	personnes	ouvrant	sur	balcon,	
salle d’eau et wc privés pour chaque chambre. 2ème étage : hall d’entrée, 
2 chambres de 2 personnes avec salle de bains et wc communs. Chaque 
chambre a sa TV.	Salon	détente	équipé	d’un	home	cinéma	(espace	
polyvalent).	Terrasse	et	petit	terrain	autour	du	gîte. Commerces à proximité.

Votre groupe : 

Votre	groupe :	9	vacanciers	et	3	accompagnateurs	B1.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.	

nouveau
séjour

séjour
semaine

séjour
tranquille

Sur place : balade et baignade au lac naturel de 
Remoray, atelier cuisine avec élaboration de plats 
Franc-Comtois, soirée film avec pop-corn…
 
À proximité : cave à comté	du	Fort	Saint	Antoine,	
base de loisirs du Lac St Point (pédalo, promenade 
en	bateaux,	structures	gonflables…),	promenade	
en calèche autour du lac, vide grenier et bals 
populaires, bowling à Pontarlier, Parc Polaire à 
la Chaux Neuve à la rencontre des cerfs, rennes, 
yacks, mouflons, chamois, aurochs et daims…

Curiosités : Juraparc	du	Mont	d’Orzeires	en	Suisse	
à la découverte de bisons, loups, chevaux 
sauvages de Mongolie et ours qui évoluent en 
semi-liberté, boissellerie des Fourgs, Festicheval : 
spectacles équestres à travers courses et défilés 
autour	de	Pontarlier…			

Ce séjour convient parfaitement aux 
amoureux des grands espaces naturels 
et aux personnes aimant ou souhaitant 
découvrir des animaux semi sauvages !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1600 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Seythenex (71) Haute-Savoie
Gîte Le pas de l’ours - 2 épis

Petit village à mi chemin entre lac et montagne

Votre hébergement :

Le	gîte	du	Pas	de	l’Ours	est	une	ancienne ferme savoyarde entièrement 
rénovée, située au cœur d´un petit hameau de moyenne montagne (altitude 
730 m). Le rez-de-chaussée se compose d’une salle à manger avec cheminée 
et	de	2	wc.	Toutes	les	chambres	sont	à	l’étage.	Au	1er étage : 3 chambres de 2 
à	4	personnes,	1	salle-de-bain,1wc.	Au	2ème	étage :	2	chambres	de	2	à	4	lits	et	

1	salle	de	bain,	1	wc.		Terrasse	à	l’extérieur.
 

Votre groupe : 

11 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs B1/B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.

séjour 
tranquille

nouveau
séjour

Sur place : promenade dans Seythenex et point 
de vue sur la cascade, farniente, découverte des 

baies de montagnes avec la visite de jardin, 
visite de ferme, découverte de la fabrication 

des fromages locaux…

À proximité : montée en télésiège dans la station 
de	La	Sambuy,	balade,		observation	de	marmottes	

et chamois et point de vue sur le Mont blanc, 
marché des producteurs locaux à Faverges, 

baignade au lac d’Annecy sur la plage de sable de 
Doussard, visite d’Annecy Venise des Alpes, 

citée médiévale de Conflans…

Curiosités : balade en bateau sur le lac d’Annecy, 
visite d’Albertville labélisé « ville d’art et 

d’histoire », musée des papillons et insectes 
du Château de Faverges…

Venez vivre une expérience unique dans 
ce gîte, en goûtant au plaisir du calme 
et de la tranquillité de la montagne dans 
une atmosphère des plus familiale !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1800 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Saint-Drézéry (34) Hérault
La maison de Lapparan
Safari au bord de la mer méditerranée !   
    

Votre hébergement :

Vieille maison en pierre sur 3 niveaux, entièrement rénovée, au cœur d’un 
charmant	petit	village.	RDC	:	cuisine,	salon,	2	terrasses,	salle	de	bain	avec	WC,	
2 chambres. 1er étage : 2ème cuisine, 2ème salon, terrasse, 2 salles de bain avec 
WC,	1	chambre.	2nd	étage :	2	chambres.	Gîte	équipé	de	télévision,	chaine	Hifi	
et wifi. Une cour intérieure calme et un parking.
Commerces du village à moins de 100 mètres. 

Votre groupe : 

7 vacanciers et 2 animateurs-accompagnateurs B1.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
À noter : voyage retour en 2 étapes.
Sur	le	site	1	minibus.	

séjour 
dynamique

nouveau
séjour

Sur place : farniente, détente au soleil, balade 
dans les petits villages typique du sud, découverte 
et dégustation des produits du terroir à travers les 
marchés traditionnels…
 
À proximité : baignade sur les nombreuses plages 
de la méditerranée, découverte de Montpellier et 
visite de ses parcs zoologiques, promenade le long 
des plages de la Grande Motte, visite de la ferme 
pédagogique « le petit paradis de Vendargues »… 

Curiosités : découverte du plus beau village de 
France Saint Guilhem le Désert,	visite	de	Nîmes	
et ses monuments romains, le grand aquarium du 
Grau du Roi, Seaquarium, balade sur les ports de 
pêches	de	l’étang	de	Thau	à	la	découverte	de	
l’élevage d’huitres et de coquillages…   

Séjour pour goûter sans modération 
à la culture du sud : saveurs du terroir, 

baignade dans la mer, animaux et 
ambiances festives !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1600 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Saint-Pierre d’Entremont (73) Savoie
Gîte de l’herbe tendre - 2 épis

Bienvenue dans le massif de la Chartreuse

Votre hébergement :

Situé	dans	le	Val	des	Entremonts,	entre	le	col	du	Cucheron	et	du	Granier	au	
centre de la commune	le	gîte	de	l’herbe	tendre	est	attenant	à	l’auberge	du	

même	nom.	4	chambres	à	l’étage	de	2	à	4	personnes,	avec	salle	de	bain	
privative, cuisine équipée, salon de détente avec télévision, bibliothèque et 

accès	à	internet.	Terrasse	couverte	et	sécurisée	à	proximité	d’une	rivière.
Commerces sur place. 

 
Votre groupe : 

9	vacanciers	B1	et	3	animateurs-accompagnateurs.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.

nouveau
séjour

séjour
dynamique

Sur place : promenade dans le village, pétanque, 
visite d’un atelier de ferronnerie, 

marché à la rencontre des producteurs, 
lecture et jeux de société… 

À proximité : la route des savoirs faire à la décou-
verte du métier de tourneur sur bois, fabrication 

de canne et bâton de randonnée à Entre Deux 
Guiers, fabrication artisanale de savons naturels à 

Chapareillan, fabrication traditionnelle du papier 
chiffon	au	moulin	de	la	Tourne,	musée de l’ours 

des cavernes à Entremont le Vieux, visite de 
Chambéry en petit train touristique, shopping… 

Curiosités : batailles de vaches Herens	à	St-Pierre	
de Chartreuse, château du Touvet et son jardin re-

marquable, musée de la Grande Chartreuse suivi 
d’une promenade jusqu’au Monastère, escapade à 

bord du funiculaire	de	St	Hilaire	pour	y	découvrir	
les sommets du Mont Blanc et du Vercors…

La montagne, ça vous gagne !
Faites le plein de grand air, de rencontres 
et de découvertes !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 2150 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Velle sur Moselle (54) Meurthe & Moselle
Gîte St Julien - 3 épis 
Bienvenue à la ferme !       
  

Votre hébergement :

Gîte dans une ferme lorraine. 
Au RDC : cuisine, salon,1 chambre de 1 à 2 personnes pour personne à 
mobilité réduite,	salle	d’eau/WC,	WC	individuel.	À	l’étage :	5	chambres	de	2	
à	3	personnes,	salle	de	bain,	WC,	terrain	privatif	avec	terrasse,	parking.	
Commerces à 3 km.

Votre groupe : 

8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs B2PA.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.

surcoût
handicap

séjour
tranquille

Sur place : visite à la ferme	attenante	au	gîte,	
rencontre avec les agriculteurs, découverte et 
dégustation des produits du terroir…
 
À proximité : balnéo à Dombasle (hammam, 
sauna, bains bouillonnants, aquagym), petite 
ballade à Nancy,	sa	place	Stanislas,	sa	vieille	ville,	
la cité de l’Art nouveau, la basilique de St Nicolas 
de Port…

Curiosités : Base de loisirs de Bures, 
balade en calèches à Bertrichamps, 
le Château de Lunéville…

Séjour pour les personnes aimant les ani-
maux, le monde rural et appréciant 

les bienfaits de l’eau !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 13 août :

 1590 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Abreschviller (57) Moselle
Gîte communal - 3 épis

Natures et découvertes en Moselle

Votre hébergement :

Dans un cadre de verdure et de détente	à	la	lisière	de	la	forêt,	au	bord	de	la	
rivière,	le	gîte	est	situé	dans	le	village.	Maison	indépendante	à	2	étages	dans	

un ancien moulin,	chambres	de	2	à	3	personnes	avec	lavabos,	4	douches	et	4	
WC,	salon-salle	à	manger	avec	cheminée,	cuisine	équipée,	terrasse	extérieure.	

Commerces à proximité. 
 

Votre groupe : 

10 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs A1A2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.

séjour 
dynamique

cohabitation
avec d’autres groupes

Sur place : promenades en forêt, baignade, 
pêche à la truite, sortie à la journée, détente, 

pot en terrasse, poterie de la Forge… 

À proximité : visite d’une verrerie à Sarrebourg, 
marchés nocturnes, parc animalier de Sainte 

Croix, cristallerie de Baccarat, site archéologique 
et	gallo	romain	de	Saint	Quérin,	pique-nique	

convivial avec le groupe de Landange, situé à 
quelques kilomètres !

Curiosités : les maisons des rochers à Graufthal, 
Plan	incliné	de	Saint	Louis,	la	petite	France	et	la	

cathédrale de Strasbourg…

Village accueillant et découvertes 
culturelles sont au programme ! 
Les commerces de proximité 
permettent aux plus 
autonomes de sortir librement. 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2070 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Blou (49) Maine-et-Loire
Gîte Le Bonheur est dans le pré 
Au pays des châteaux de la Loire !     
    

Votre hébergement :

Grand gîte dans une ancienne écurie restaurée, au calme, entouré de 
prairie. Grande pièce à vivre avec un billard et une cheminée, cuisine équipée, 
5	chambres	de	1	à	3	personnes	dont	1	pour	couple,	4	salles	de	bains	et	5	wc,	
salle de jeux. A l’extérieur : une grande terrasse ombragée, un salon de jardin, 
barbecue, une piscine et une mini-ferme.
Le	gîte	est	équipé	d’une	télévision	et	d’un	accès	à	internet.
Commerces à 2 km.

Votre groupe : 

10 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs B1.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.

nouveau
séjour

Sur place : balades, détente, billard, piscine, 
mini-ferme : chèvres naines, poules, lapins 
et	ânesse…	
 
À proximité : découverte de la ville de Saumur 
en calèche, visite de son musée du champignon 
et de sa prestigieuse école d’équitation le Cadre 
Noir, balade en bateau sur la Loire pour observer 
les oiseaux et paysages, visite du zoo de Doué la 
Fontaine…

Curiosités : visite des châteaux de la Loire : 
château	de	Saumur,	château	de	Brézé…	Visite	
des maisons troglodytes à Forges, découverte de 
l’abbaye de Fontevraud, balade dans le village 
troglodyte d’artisanat de Turquant, dégustation et 
visite au musée de la pomme tapée…   

Gîte idéal pour se reposer dans un cadre 
« campagne chic » tout en profitant de la 

piscine, des animaux et des nombreux lieux 
à visiter ! Curiosités au rendez-vous avec 

la visite de châteaux majestueux et de 
sites troglodyte atypiques !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2250 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Cublize (69) Rhône
Gîte Cubliz’ânes - 3 épis

A la découverte du Beaujolais vert

Votre hébergement :

Ancienne ferme en pierre récemment rénovée avec des matériaux 
écologiques,	4	chambres	douillettes	de	2	à	4	personnes	avec	salle	de	bain	et	
WC	privatifs,	salle	à	manger,	salon,	espace	détente	sur	mezzanine	de	40	m2, 

babyfoot, télévision, DVD, bibliothèque, cuisine, terrasse extérieure avecsalon 
de jardin et barbecue. Commerces à 2,5 km.

 
Votre groupe : 

9	vacanciers	et	3	accompagnateurs	B1B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.

séjour
tranquille

Sur place :  farniente,	ateliers	pâtisseries,	soirées 
dansantes, visite du village de Cublize, et… 

3 ânesses vous attendent pour petites prome-
nades en leur compagnie :	Sidonie,	Doucette	et	

Petrouchka	!	Sympas	les	voisines !

À proximité : visite à la ferme et dégustation de 
produits du terroir à Amplepuis, minigolf, 

promenade en bateau au départ des plages de 
Villerest, baignade, pédalo, tir à la sarbacane 

et	pêche	au	lac	des	Sapins	
(pensez à prendre vos cannes !)…

Curiosités : visite de la ville de Roanne : son port 
de plaisance et son centre ancien, les jardins du 

château de l’Aubépin à Fourneaux, exposition de 
Land Art	dans	la	forêt	de	Riorges,	fête médiévale à 

St	Haon	le	Chatel,	cinéma	en	plein	air…

Ici, vous pourrez alterner vacances au 
vert, petite balade, farniente et profiter 
de sites culturels et artisanat local.

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2180 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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La Bresse (88) Vosges  
Chalet Piena
Dans le parc naturel des ballons des Vosges   
     

Votre hébergement :

Sur	les	hauteurs	de	la	commune	de	La	Bresse,	chalet en rondins de bois. 
Au	RDC :	1	chambre	pour	2	personnes,	un	grand	séjour	avec	TV	et	une	cuisine	
ouverte,	une	salle	de	bain	et	un	wc.	A	l’étage :	3	chambres	de	3	à	4	personnes,	
salle de bain et wc. À l’extérieur : terrasse de plain-pied avec salon de jardin 
et barbecue. Tous les commerces se trouvent à 2 km du gîte.

Votre groupe : 

9	vacanciers	et	3	animateurs-accompagnateurs	B1B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.

séjour
dynamique

Sur place : repos, détente, pétanque, ping pong, 
tennis, environnement calme et préservé…
 
À proximité : baignade au lac de Gérardmer, 
promenade en bateau, shopping au marché 
artisanal (bijoux, tissus, céramique), visite chez 
les fermiers, sorties piscine, soirée cinéma 
et bowling…

Curiosités : Découvrir avec les bûcherons vosgiens 
le « Schlittage », le granit et le bûcheronnage, 
fabrication artisanale de Munster suivie d’une 
dégustation,  montagne des lamas, visite des jar-
dins du parc de Wesserling de jour comme de nuit 
avec illuminations et splendides décors de saison...   

Séjour dans un décor forestier et 
rustique ! Des vacances authentiques 

en petite montagne !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2015 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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La Chapelle Saint-Sauveur (71) Saône et Loire
Gîte Le Presbytère - 3 épis

Découverte du patrimoine Bressan

Votre hébergement :

Maison bressane	au	centre	du	bourg.	Au	RDC :	grand	salon	avec	TV	et	
cheminée, cuisine, 1 chambre avec salle de bain et wc privatifs. À l’étage : 

6	chambres	de	1	à	4	personnes,	salles	de	bains	et	wc.	À	l’extérieur :	cour	avec	
salon de jardin et barbecue. Restaurant Brasserie sur place. 

Commerces à St Pierre de Bresse à 6km.
 

Votre groupe : 

10 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs B1 B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus	et	1	voiture.

séjour
semaine

surcoût
handicap

séjour
dynamique

Sur place : ateliers art plastique, peinture, 
modelage, repos et détente au jardin avec plan 

d’eau naturel et biologique, pétanque, 
pot en terrasse…

À proximité : visites et promenades, l’écomusée 
et	le	château	de	Pierre-de-Bresse, le musée de la 

photographie à Chalon s/Saône, foires et fêtes de 
village, goûter à la ferme, shopping à Mâcon…

Curiosités : visite de Dole : sa vieille ville et 
son port de plaisance, Louhans et son marché, 

Beaune, Nuits St Georges et ses sites viticoles…

Un charmant accueil vous sera 
réservé par les habitants du village, 
Idoine y organise des séjours 
depuis plus de 20 ans.

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2210 E ; 740 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Landange (57) Moselle
Gîte Le Sâvé - 3 épis
Tourisme fluvial et artisanal        
   

Votre hébergement :

Gîte	d’étape	dans	une	ancienne ferme. 3 cuisines, 2 salles à manger, 3 
groupes	sanitaires	complets,	4	chambres	de	2	à	4	personnes	dont	2	au	RDC,	
jardin, verger, terrasse couverte, cour intérieure. 
Commerces à 2 km.

Votre groupe : 

8	vacanciers	et	4	animateurs-accompagnateurs	B1B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	1	minibus	+	1	voiture.

séjour
tranquille

Sur place : balades aux étangs de Gondrexange 
et	du	Saxe,	baignade,	barbecue en terrasse, 
farniente…
 
À proximité : découverte de l’artisanat faïencerie, 
exposition du cristal à Baccarat, scierie, visite du 
parc éolien à Foulcrey, la maison troglodytique au 
rocher du Falkenfels, circuit  touristique en train à 
vapeur	dans	les	forêts…

Curiosités : découverte du pays de Sarregue-
mines, sa base nautique, vue panoramique sur 
la région depuis le Rocher de Dabo, plan incliné 
d’Arzviller…  

Séjour pour les personnes portant un 
intérêt à l’artisanat et aux traditions.

Gîte très agréable et avec beaucoup de 
caractère, recommandé pour les 

personnes qui se déplace sans trop de 
difficultés car nombreuses marches !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2280 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Marieulles (57) Moselle
Gîte Les Coquelicots - 3 épis

Découverte du  pays Messin ! 

Votre hébergement :

Gîte	dans	un	petit	village	de	vignerons,	de	bon confort avec un très grand 
séjour,	cuisine,	4	chambres	de	2	à	3	personnes	avec	salle	d’eau	privative,	

terrasse plein sud, jardin non clos. 
Commerces 8 km.

 
Votre groupe : 

7 vacanciers et 2 animateurs-accompagnateurs B1/B2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus.

séjour 
tranquille

Sur place : balades, détente, repos, visites des 
exploitations agricoles,	l’église	St	Martin	
à Marieulles, rencontre avec les chevaux 

de la propriétaire…

À proximité : découverte de la ville médiévale 
de  Metz avec sa cathédrale St-Etienne, son plan 

d’eau, soirées animées en ville…

Curiosités : Thionville	et	son	château	des	Granges,	
Nancy et ses jardins, son aquarium, Amnéville et 

son parc zoologique…

Gîte apprécié depuis plus de 4 ans. 
Accueil chaleureux de la 
propriétaire Christine. Séjour pour 
personnes curieuses et 
intéressées par l’architecture 
et la culture.

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2010 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Omonville la Rogue (50) La manche
Gîte Aurigny - 3 épis
C’est La Manche mais vous avez les pieds dans l’eau !    
        

Votre hébergement :

Ancienne maison rénovée, au cœur du village dans un environnement calme, à 
300 mètres de la mer. Au rdc : 1 cuisine équipée, 1 salon-salle à manger, 1 salon 
d’hiver dans une vérenda,1 chambre pour un couple, 1 salle de bain avec wc. Au 
1er	étage :	2	chambres	de	1	à	2	personnes,	1	salle	TV…	Au	2ème	étage :	4	chambres	
pour	deux	personnes	chacune,	1	WC.	Jardin	avec	salon	de	jardin,	transats	et	bar-
becue. Un gîte annexe, indépendant de la maison, avec 1 salon-coin cuisine, 1 
chambre	pour	1	couple	souhaitant	plus	d’autonomie,	1	 salle	de	bain	avec	WC. 
Petite	dépendance	idéale	pour	un	couple	souhaitant	un	accompagnement	dis-
cret ; ce couple bénéficiera du transport aller et retour et de certaines activités 
avec le groupe. Commerces à 2 km.

Votre groupe : 

7 vacanciers et 2 animateurs-accompagnateurs B1 + 2 vacanciers en autonomie 
encadrée.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	un	minibus	+	une	voiture.	Voyages	aller	et	retour	en	2	étapes

séjour 
dynamique

autonomie
volante

nouveau
séjour

Sur place : balades en bord de mer et sur le port 
d’Omonville la Rogue, détente, visite de villages 
typiques, dégustation de produits locaux : 
crustacés, poisson, fromage…
 
À proximité : baignade sur les plages de Vauville 
et de Biville, visite du planétarium Ludiver, pêche 
à marée basse, visite de Cherbourg en petit train 
touristique, détente à la piscine de Baumont 
Hague,	visites	des	parcs	et	châteaux	de	Nacque-
ville et de Flamanville…

Curiosités : balade à bord du bateau	« Par	Douve	
et marais » pour observer oiseaux et animaux, 
plongeon dans l’histoire avec les plages du 
débarquement et le hangar à dirigeables 
d’Ecousseville, visite et goûter à la Maison du 
biscuit…

Séjour sur la côte au plus proche de la 
nature entre dunes, falaises, plages de 
sable fin et de galet…Gîte très agréable 
recommandé pour les personnes qui se 

déplacent sans trop de difficultés

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2295 E
 Pour le couple 
 en autonomie : 1890 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Pontoux (71) Saône et Loire
Gîte de France - 3 épis

Au pays Beaunois le repos est roi

Votre hébergement :

A quelques mètres du Doubs, vaste gîte situé dans un petit village. 
Rez-de-chaussée : séjour avec coin-cuisine équipé, 2 chambres de 1 à 2 per-

sonnes, salle d’eau et wc accessibles aux personnes à mobilité réduite. Au 1er 
étage : 3 chambres de 1 à 3 personnes, salle d’eau et wc. 

Cuisine d’été, jardin et terrasse. Commerces à 2 km.
 

Votre groupe : 

6 vacanciers et 3 animateurs-accompagnateurs PA.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus.

surcoût
handicap

séjour
tranquille

nouveau
séjour

ouvert
semaine

Sur place : détente, balade, farniente, marchés 
et dégustation des produits du terroir…

À proximité : découverte de Beaune : sa vieille 
ville, son beffroi, sa basilique Collégiale… balade 

dans Dole et sur son port de plaisance, visite du 
château de Germolles, découverte de la 

fabrication d’Epoisses à la fromagerie Gaugry 
à Brochon, visite et shopping à Dijon, détente à 

l’espace nautique de Chalon sur Saône…

Curiosités : spectacle de lumière sur les monu-
ments de Beaune, visite de la moutarderie Fallot, 

découverte de l’Abbaye de Cîteaux et des Hos-
pices de Beaune, balade dans le parc aux biches 
et	au	parc	de	la	Roseraie	Saint	Nicolas	à	Chalon-

sur-Saône,	visite	de	la	maison	Mulot	et	Petitjean	et	
dégustation de leurs pains d’épices…

Séjour bourguignon, entre visite du 
patrimoine, découverte des spécialités 
et dégustation! Venez goûter à la 
convivialité et à la tranquillité de cette 
région ! Pour les pêcheurs, pensez à 
prendre votre canne à pêche.

 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2190 E ; 930 E/sem

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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Savigny sur Braye (41) Loir-et-Cher
Le Moulin de Marcé
Visites culturelles et Festival du folklore  

Votre hébergement :

Une fermette restaurée à la campagne. A l’intérieur un grand espace offrant 
5	chambres	de	1	à	2	personnes	dont une pour 1 couple,	2	salles	d’eau,	2	WC,	
une cuisine américaine , une salle à manger et un salon. A l’extérieur un parking 
privatif, un grand jardin, une terrasse et un barbecue. 
Commerces à 6 km.

Votre groupe : 

7 vacanciers et 2 animateurs-accompagnateurs A1A2.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	le	site	un	minibus.
À noter : voyage retour en 2 étapes.

séjour 
dynamique

Sur place : temps de détente, jeux de société, 
soirées (dansantes, barbecue...), pique-nique et 
balade au bord du lac, de nombreuses animations 
(artisanat, nourriture typique, expositions)…
 
À proximité : le festival du folklore à Montoire  
(spectacles réservés) avec les thématiques des 
cultures du monde, les parcs et jardins de 
Vendôme, fête de la Moisson à Valemmes…

Curiosités : les Châteaux de la Loire, visite de 
Blois et du musée des 24 h du Mans, spectacles 
nocturnes les Chimères, festival des Jardins de 
Chaumont sur Loire…

Le festival du folklore à Montoire 
est toujours un moment fort du séjour !

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2030 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 
l’assurance annulation.
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Saint Cyr sur Mer (83) Var
Villa de bon standing 

Aux portes du littoral varois

Votre hébergement :

Dans un quartier résidentiel de bon standing, au calme, sur les hauteurs de la 
commune	de	Saint	Cyr	sur	Mer,	vous	séjournerez	dans	2	villas	accolées.	

Chacune sont composées de manière identique avec, au RDC, cuisine 
américaine, salle à manger, salon avec télévision et accès à internet, accès à la 
terrasse	ombragée	et	à	la	piscine	privative,	une	salle	d’eau	et	un	WC.	A	l’étage,	

3	chambres	de	2	personnes,	une	salle	de	bain	et	un	WC.
Commerces à proximité. 

 
Votre groupe : 

7 vacanciers B1 et 2 animateurs-accompagnateurs.

Votre transport : 

Aller/retour depuis	Besançon	(autres	lieux	cf	page	47).
Sur	site	1	minibus.	À	noter :	voyage	retour	en	2	étapes.

nouveau
séjour

séjour
tranquille

Sur place : piscine, barbecues, farniente sur les tran-
sats du jardin accompagnée par le chant des cigales, 
visite de l’atelier de fabrication des santons	de	Pardi,	
réplique de la statue de la liberté au coin de la rue… 

À proximité : village perché de La Cadière avec vue 
panoramique sur la côte méditerranéenne, prome-

nade le long du port de Saint Cyr sur Mer et bai-
gnade à la plage des Lecques, visite de La Ciotat à 

travers sa Voie Douce véritable promenade urbaine et 
végétalisée, pique nique à  la calanque du port d’Alon, 

pensez à vos masques et tubas !

Curiosités : balade en bateau à la découverte des 
calanques de Cassis, visite de Marseille à travers sa 

vieille ville la Bonne Mère et le Musée des Civilisa-
tions, grand marché provençal sur le port de Bandol, 

parc animalier et exotique Zao à Sanary Sur Mer, 
visite de la ville, Aubagne	et	le	musée	Pagnol…	

A 2 km des plages de sables, vous allez être 
surpris par la diversité des paysages 
et des activités ! 
 

Coût : 

Séjour du 31 juillet au 20 août :

 2455 E

+ 10 € d’adhésion à l’association,
+ 3,27 % du coût total du séjour pour 

l’assurance annulation.
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GRILLE D’EVALUATION 
du Conseil National des Loisirs et du Tourisme Adaptés (C.N.L.T.A)

La constitution de groupes homogènes est l’un des facteurs essentiels au bon déroulement de chacun des séjours. Dans 
l’intérêt des vacanciers, nous avons tenté de définir le profil des vacanciers qui nous semble correspondre à chaque séjour 
en tenant compte de deux critères : les capacités mentales et les possibilités physiques. 

Pour vous aider à choisir, nous vous invitons à vous référer au tableau ci-dessous :

 AUTONOMIE PHYSIQUE COMPORTEMENT COMMUNICATION VERBALE
 A 1 1 1
 Bonne autonomie. Sociable, Pas de problèmes moteurs. Comportement sociable Possédant le langage.    
 dynamique, participe… Présence Bon marcheur. ne laissant pas apparaître    
 discrète de l’encadrement.  de problème particulier.            
 B  2 2 2
 Autonomie relative. Nécessité Pas de problèmes moteurs. Comportement ritualisé Compréhension générale,        
 d’intervenir dans différents Se déplace sans difficultés repérable, instable dans son mais langage pauvre.
 domaines (prise de pour de petites «promenades». mode de relation,
 médicaments, argent de «Fatigable». ne se mettant pas en danger, 
 poche, activités, …). Juste à  mais pouvant avoir des périodes  
 stimuler dans les actes de la vie  de grande angoisse et de retrait.
 courante (toilette, habillement).
 Accompagnement actif.    
 C 3 3 3
 Pas autonome. Problèmes moteurs. Comportement instable et Verbalisation inexistante
    Aide effective dans les actes Marche avec l’aide «ponctuelle» atypique. Périodes de grandes Mode de communication
 de la vie quotidienne. d’un tiers, d’un appareillage angoisses par crises. Risques très complexe.
   Encadrement constant. particulier ou d’un fauteuil. d’automutilation et/ou d’agression.
 D 4     
    Prise en charge très importante, Personne ne sortant
 rapprochée et permanente, pas ou peu de son fauteuil.
 nécessitant des locaux et Dépendant d’une 
 matériels appropriés. tierce personne.

Ratios d’encadrement conseillés par le CNLTA en accord avec sa Charte de Qualité :
de A111 à A212 : Présence discrète laissée à l’appréciation de l’organisateur.        
de A221 à B223 : Encadrement actif de 1 accompagnateur / 3 vacanciers à 1 encadrant /4 vacanciers au minimum.
de B231 à C333 : Encadrement renforcé de 1 accompagnateur / 2 vacanciers au minimum.    
de D131 à D333 : Encadrement compétent et expérimenté de 1 accompagnateur /1 vacancier.
PA : Personnes âgées.

CHARTE  NATIONALE  DE  QUALITE  DU  C.N.L.T.A
Tourisme et Loisirs Adaptés pour Adultes Handicapés

Dans le champ du tourisme social, les organismes prestataires, organisateurs de vacances et de loisirs adaptés pour adultes 
handicapés et les associations utilisatrices s’engagent solidairement à mettre en oeuvre toutes les conditions pour la réa-
lisation de séjours de vacances et de loisirs de qualité en référence à la loi de 1975 en faveur des personnes handicapées 
et dans le cadre de la loi de 1992 sur le tourisme. La présente Charte, réalisée par le CNLTA, fédération regroupant des 
associations organisatrices de vacances et des représentants d’usagers, concrétise cet engagement et en détermine les 
fondements : l’application détaillée figure dans ses deux annexes.

LES ORGANISMES PROMOTEURS DE VACANCES ET DE LOISIRS S’ENGAGENT A :
1 / EXERCER leur activité dans les conditions prévues par la législation en vigueur.
2 / OFFRIR aux usagers les garanties de service, d’accueil et d’accompagnement qu’ils sont en droit d’attendre.
3 / RESPECTER les conditions contractuelles.
4 / FOURNIR une équipe d’encadrement préparée et assez nombreuse présentant une qualité suffisante pour faire face à 
une mission.
5 / PROPOSER un hébergement adapté aux caractéristiques du groupe et aux spécificités du handicap.
6 / ASSURER un programme d’activités en harmonie avec le profil des participants et favorisant leur insertion dans le milieu 
où se déroulent les vacances.
7 / ACCEPTER un contrôle de qualité de leur séjour par une personne mandatée: choisie en priorité parmi les représentants 
d’usagers non impliqués dans l’organisation de séjours de vacances.

EN CONTREPARTIE LES REPRESENTANTS D’USAGERS S’ENGAGENT :
8 / A FOURNIR des renseignements fiables et précis lors des inscriptions dans un séjour choisi par rapport à la capacité des 
personnes concernées.
9 / A ASSURER un relais à l’organisme de vacances pendant le séjour (établissement, familles, tuteurs...).
10 / LE CNLTA est garant de l’éthique concernant l’engagement des signataires. Il est représenté auprès des administrations 
et met en oeuvre les études et les mesures nécessaires pour contrôler, défendre, promouvoir l’action de ses membres.

CNLTA - Conseil National des Loisirs et du Tourisme Adaptés
16 rue Blaise Pascal - BP 197 - 79205 PARTHENAY Cedex - Tél : 05.49.71.01.32 - Fax : 05.49.70.09.49

Courriel : cnlta@cnlta.asso.fr
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INFOS PRATIQUES

Adhérents 
Chaque personne devra s’acquitter de la cotisation annuelle 
(du 01/10/2015 au 30/09/2016) de 10,00 €, il leur sera remis 
une carte d’adhérent. La compagnie MAIF couvre chaque 
membre adhérent durant toute la durée du séjour en respon-
sabilité civile.

Inscriptions 
• Une pré-réservation par téléphone est nécessaire, suivie de 
l’envoi de  la fiche de réservation, incluse en fin de catalogue 
et accompagnée d’un versement de 230 €/personne. 
• Un dossier personnel vous sera adressé à la suite. À la lec-
ture de ce dernier, Idoine peut juger que le profil ne corres-
pond pas au séjour choisi, dans ce cas, nous réétudierons 
ensemble la demande. 

Equipe d’animateur - accompagnateur 
Ils ne sont ni des professionnels du secteur médical, ni de 
l’éducation spécialisée ; de ce fait, nous ne pouvons accueillir 
des problématiques trop importantes, non stabilisées, sur le 
plan du handicap mental, ou de la maladie psychique. Aussi, 
ils ne peuvent assurer des actes se rapprochant des actes mé-
dicaux réservés au personnel soignant. Leurs tâches couvrent : 
• Assurer le bon déroulement du séjour • Veiller à la protec-
tion, au bien être de l’adhérent • Offrir un accueil  sécurisant 
à la personne accueillie • Respecter les conditions contrac-
tuelles Idoine / représentant d’usager • Être l’interlocuteur 
entre Idoine et les familles, les établissements.

Transports 
Ils sont inclus dans les conditions suivantes :
• À partir de 7 inscrits sur la même date, prise en charge par 
Idoine à l’établissement.
• Moins de 7 inscrits, un point de rendez-vous au plus proche 
de votre domicile peut vous être proposé. Les transports ne 
sont pas obligatoires, néanmoins pour les personnes n’y fai-
sant pas appel, elles ne peuvent prétendre à un quelconque 
dédommagement. 

De manière générale 
• Les transports s’effectuent en grand car tourisme, ou en 
minibus • les départs se font tôt le matin et les retours en fin 
d’après midi ou début de soirée • Nous pouvons prévoir un 
accueil la veille sur Besançon et dans certains cas, sur le lieu 
de séjour • Pour tous ces cas particuliers et pour d’autres il est 
préférable de nous interroger avant l’inscription.

Administration : pièces à fournir obligatoirement 
1/ Avant le séjour
• Dossier personnel + synthèse complémentaire pour les 
prises en charge (notamment pour les grandes dépendances) 
et/ou un problème médical spécifique • Pour vos traitements 
médicaux durant le séjour : l’original de votre ordonnance 
avec la posologie du traitement • Pour les séjours à l’étranger, 
l’original de la carte d’identité ou de votre passeport selon le 
pays, ainsi que la carte vitale européenne délivrée par la caisse 
de sécurité sociale dont vous dépendez • Pour les autres sé-
jours, la photocopie et non l’original : de votre carte d’identité, 
de mutuelle. 

• La carte vitale originale est demandée pour les personnes 
ayant besoin de soins quotidiens (passage infirmiers, kiné 
etc…).

Argent de poche
Nous aidons à la gestion de l’argent de poche pour les per-
sonnes qui le souhaitent et qui auront adressé la somme 
correspondante par chèque, distinct de celui du règlement 
du séjour, à l’ordre de l’association IDOINE, 15 jours avant 
l’ouverture du séjour (obligatoire). Dans le cas contraire, nous 
ne pourrons pas le traiter et le chèque vous sera retourné. Si 
la personne peut gérer seule son argent de poche, elle conser-
vera la somme qui lui aura été remise par son établissement, 
famille ou tuteur. De manière générale, nous pensons qu’une 
somme de 25,00 à 30,00 € par semaine est suffisante. Il est 
prudent d’éviter de confier des sommes trop importantes. 
Nous ne garantissons pas les pertes ou vols de cet argent.

Médical/Aide pour les soins quotidiens
1/ En cas de médication, il y a obligation de nous fournir : 
un pilulier préparé/semaine/personne et d’y joindre une 
ordonnance dactylographiée, à placer dans la valise de la 
personne. La posologie du jour de départ devra être dans le 
sac médical (fourni par Idoine) et remis aux accompagnateurs  
présents au départ.
• Les injections devront si possible être faites avant, sinon il 
est impératif de nous le signaler afin d’organiser sur place, le 
relais avec le personnel médical. La personne devra être en 
possession de sa carte vitale, une copie de la carte de sécurité 
sociale, d’une prescription médicale, et éventuellement du 
matériel et produit, les frais sont à sa charge.
2/ Pour les besoins en terme de soins quotidiens, telle qu’une 
toilette complète, nous ne sommes pas dans le  cadre des 
compétences des animateurs-accompagnateurs, dans ce cas 
et pour d’autre tout autant spécifique, nous vous invitons à 
nous contacter pour envisager une prise en charge par un per-
sonnel adéquat via une prescription médicale.
3. Pour les personnes incontinentes : prévoir alaises, draps et 
protections en nombre suffisant.

Partenariat/Représentant d’usagers/Association Idoine 
• Nous attendons de la part des représentants de nos usa-
gers • Une transparence dans les dossiers, des informations 
fiables • Fournir tout renseignement, conseil, matériel néces-
saire à la prise en charge de la personne • Une permanence 
téléphonique 24h/24h durant la période de séjour • Vous 
pouvez nous solliciter pour une rencontre au sein de votre éta-
blissement tout au long de l’année, pour présenter en direct 
nos séjours, pour des bilans et /ou participer à des journées de 
réflexion autour des loisirs, du temps libre.

Aides financières, vous pouvez solliciter :
• La MDPH (maison départementale du handicap) dans le 
cadre de la PCH  : prestation compensatrice du handicap • 
L’ANCV (chèques vacances) • Les comités d’entreprises • 
Les caisses de retraite et de prévoyance • Les C.G (conseils 
généraux) ou C.R (conseils régionaux) • Les CCASS ou les 
communes. 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES

Réglement des séjours - Aides financières 
A/En guise de confirmation de séjour l’ASSOCIATION IDOINE de-
mande un chèque d’arrhes de 230,00 €. Le solde est à régler sur 
facture au plus tard 30 jours avant l’ouverture du séjour et ceci sans 
rappel de notre part, faute de quoi nous pourrions remettre à dis-
position la place initialement réservée au vacancier. Attention, des 
clauses d’intérêt de retard peuvent être appliquées aux clients qui 
honorent avec beaucoup de retard leur facture. Les frais d’encaisse-
ment liés aux chèques/aux virements d’un client étranger seront à 
la charge de celui-ci.
B/ À ce jour de nombreux organismes peuvent être sollicités dans le 
cadre des aides au vacances ; MDPH ( maison départementale des 
personnes handicapées), ANCV, UDAF, CAF, MSA, Conseils généraux 
et régionaux, Mairies, Comités d’entreprise,… 

Annulation - Modification
A/ Du fait du participant
1. Annulation
Pour chaque annulation adressée au  secrétariat par courrier recom-
mandé avec accusé de réception : plus de 40 jours avant la date 
d’ouverture du séjour, 30 % du prix total de séjour est dû • de 40 à 
20 jours avant la date d’ouverture du séjour, 70 % du prix total de 
séjour est dû • de 20 jours à la date d’ouverture du séjour, la totalité 
du prix total de séjour est dû. 
Il est vivement recommandé de souscrire une assurance annulation 
qui s’élève à 3,27 % du coût du séjour, qui couvrira le cas échéant 
ces frais. En effet, l’annulation peut entraîner le paiement de 
sommes importantes. Cette garantie permet à la suite d’une annu-
lation pour événement grave (décès, accident, maladie) d’obtenir le 
remboursement des sommes dues à l’Association IDOINE. Cette ga-
rantie est acquise à l’inscription, et ce, jusqu’au moment du départ. 
Il est à noter que cette assurance ne couvre pas une interruption en 
cours de séjour. Pour les séjours à l’étranger, l’absence de passeport 
ou carte d’identité est assimilée à un désistement. Tout séjour inter-
rompu pour quelque cause que se soit, ne donnera lieu à aucun 
remboursement, ni dédommagement. Les frais de transport pour 
le retour du vacancier à son domicile seront à sa charge ainsi que 
ceux de l’accompagnant, si la présence de ce dernier est  nécessaire.
2. Modification
Toute modification à une inscription initiale entraîne la perception 
de 15? par séjour concerné. Elle devra nous parvenir plus de 30 
jours avant la date d’ouverture du séjour par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Passé ce délai, nous ne pourrons enregis-
trer la dite modification.
B/ Du fait de l’association
L’association Idoine se réserve le droit :
• De modifier, voire d’annuler un séjour si les circonstances l’y 
obligent ou en cas d’insuffisance du nombre de participants. Nous 
vous informerons au plus tard 21 jours avant la date de départ • De 
déplacer un vacancier sur un lieu de séjour plus approprié, de subs-
tituer un transport à un autre • Le programme proposé peut faire 
l’objet de quelques modifications en fonction des impondérables : 
météo, fatigue du groupe…

Responsabilité
Nous agissons en qualité de mandataire des adhérents auprès des 
transporteurs, hôteliers et autres prestataires de service. De ce fait, 
nous ne pouvons être tenus pour responsable de modifications 
de programmes dues à des cas de force majeure (mouvements 

de grève, retards imposés par les compagnies de transport, catas-
trophes naturelles, troubles politiques intervenant dans le pays 
d’accueil, ou tous autres événements extérieurs indépendants de 
notre volonté). La réalisation des séjours proposés dans notre bro-
chure implique l’intervention de différents organismes : proprié-
taires de gîte, gérants d’immeubles, hôteliers, transporteurs….En 
cas de défaillance d’un des prestataires, Idoine se chargera d’agir 
en sa qualité d’acheteur et fera tout son possible afin que le client 
n’en soit pas perturbé. Durant le séjour, un  membre de la  famille 
ou un éducateur en visite sur le séjour peut passer une journée à 
l’extérieur du groupe avec un vacancier. Dans ce cas, nous lui de-
manderons de nous signer une décharge. A partir de ce moment là, 
la responsabilité de l’association est suspendue jusqu’au retour du 
vacancier sur le séjour. L’association Idoine se réserve également le 
droit de renvoyer un participant si, par son comportement, il mettait 
en danger sa propre sécurité, celle des autres, ou le bon déroule-
ment du séjour. Il en est de même si le type de public visé pour 
le séjour n’est pas respecté. En cas de renvoi pendant le séjour, il 
ne sera pas admis de remboursement des sommes versées ni de 
dédommagement. Dans tous les cas, ces décisions seront prises en 
accord avec les personnes responsables du vacancier. En situation 
d’urgence et si nous sommes dans l’impossibilité de joindre celles-
ci, nous serons amenés, pour la sécurité de chacun, à prendre une 
décision sans leur aval.

La non-présentation au rendez-vous
Elle ne donnera lieu à aucun dédommagement et devra être signa-
lée à l’association IDOINE par les représentants de l’intéressé. Le 
vacancier devra  rejoindre le séjour par ses propres moyens.

Garanties - Assurances
Notre association, son personnel (permanent et saisonnier), ses 
adhérents, ses membres sont couverts par une police d’assurance 
souscrite auprès de la M.A.I.F, elle comprend : a) la responsabilité 
civile ; b) l’assistance et le rapatriement (si nécessité médicale) ; c) 
la responsabilité locative sur les lieux de séjour ; d) les vols, pertes: 
ces risques sont couverts par la M.A.I.F. jusqu’à concurrence de 
548,82? et sur présentation de factures. Les objets de valeur (les 
bijoux notamment) ne sont pas assurés. Vous pouvez nous contacter 
pour plus d’informations.

Les prix
Tous les prix ont été établis en fonction des conditions économiques 
en vigueur au mois de janvier 2016. Toute modification (coût des   
transports lié notamment au coût du carburant, des redevances de 
port et d’aéroport, taux de change) pourra entraîner une révision de 
ces prix en conformité avec les dispositions législatives ou régle-
mentaires. Les prix entendent : Les  frais d’organisation, de fonc-
tionnement, le transport du lieu de rendez-vous fixé par IDOINE au 
lieu de séjour choisi (aller et retour),  les rémunérations du person-
nel saisonnier, l’hébergement, le budget des séjours (alimentation, 
loisirs, transports proposés, assurance R.C et rapatriement médi-
cal). L’association IDOINE avance, si besoin est, les frais médicaux 
et de pharmacie qui devront lui être impérativement remboursés 
à  l’issue du séjour. les prix n’entendent pas : L’argent de poche, 
les dépenses d’ordre personnel (frais annexes en cas de nécessité, 
achats de linge ou d’éléments de protection), les frais pharmaceu-
tiques et médicaux, le transport (aller et retour) du domicile au lieu 
de rendez-vous fixé par l’association IDOINE. Notre établissement 
cautionneur est le Crédit Agricole de Franche-Comté.
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FICHE	de	RESERVATION	INDIVIDUELLE
À photocopier suivant le nombre d’inscriptions

Nom	:			 Sexe	:	féminin												masculin	

Prénoms	:	 Date	de	naissance	:	

Nom et adresse de l’établissement ou de la famille :

Téléphone	:																	

Mail :                                                               @

Adresse précise pour l’envoi de la facture (foyer / tuteur / curateur) :

Ordre à indiquer pour l’ encaissement éventuel des chèques (remboursement ou autre) : 

Droit à l’image : Accepteriez-vous la diffusion de photos ou de vidéos à des fins liées à l’activité ?    

(journaux, expositions, rapport d’activité….)         J’accepte                        Je n’accepte pas        

Lieu de séjour souhaité : 

Date : du                                                         au :

Autonomie	:	A1										A2										B1										B2										C1										C2										PA

Au quotidien, vous déplacez-vous en fauteuil ? oui         non  

Si	oui,	s’agit-il	d’un	fauteuil	manuel	?	oui									non									ou	électrique	?	oui									non

Pour	les	sorties,	avez-vous	besoin	d’un	fauteuil	de	confort	?	oui									non

Si	oui,	viendrez-vous	avec	?	oui									non									Devons-nous	prévoir	une	location	?	oui									non									

Vous servez-vous d’un déambulateur ? oui         non         Viendrez-vous avec ? oui         non         

Allergies : oui           non             Lesquelles :

Epilepsie	:	oui											non														Stabilisée	:

Particularités	(sur	le	plan	du	comportement	/	du	handicap	physique	et/ou	mental	/	sur	le	plan	médical	
autres domaines) :

Assurance annulation, ne pas la joindre au moment de l’inscription (3,27 % du prix du séjour sans la 
cotisation), à cocher obligatoirement :     Oui           Non           (sans réponse, l’assurance sera souscrite 
automatiquement).

Afin d’entériner votre inscription, veuillez joindre, sous huit jours, un acompte de 230 euros, par :

virement :           chèque bancaire à l’ordre d’Idoine :           chèque ANCV :

Date du virement : 

Nom de la banque : 

Bénéficiaire du compte :  

Nous vous demandons de renseigner précisément ces indications, au risque que la somme reçue ne 
soit pas affectée à la personne.        

Nom du responsable de l’inscription :                     

Date :

Signature	:
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LOI DE VENTE DE SÉJOUR OU DE VOYAGE

Extrait du décret n°94-490 du 15 juin 1994, pris en appli-
cation de l’article 31 de la loi n°92.645 du 13 juillet 1992 
fixant les conditions d’exercice des activités relatives à 
l¹organisation et à la vente de voyages de séjours.

Art 95 - Sous réserve des exclusions prévues au deuxième ali-
néa (a et b) de l¹article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvi-
sée, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de 
séjours, donne lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par le présent titre.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plu-
sieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport 
à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le 
compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui 
sont faites par le présent titre.

Art 96 - Préalablement à la conclusion du contrat et sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse 
et l¹indication de son autorisation administrative d’exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des pres-
tations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 
1/ - La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégo-
ries des transports utilisés ;
2/ - Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant à la réglementation ou 
aux usages du pays d’accueil ;
3/ - Les repas fournis ;
4/ - La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5/ - Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en 
cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que 
leurs délais d’accomplissement ;
6/ - Les visites, excursions et les autres services inclus dans le 
forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplé-
ment de prix ;
7/ - La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du 
voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d’information du consommateur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut-
être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;
8/ - Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de 
paiement du solde ;
9/ - Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 
contrat en application de l’article 100 du présent décret ;
10/ - Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11/ - Les conditions d¹annulation définies aux articles 101, 102 
et 103 ci-après ;
12/ - Les précisions concernant les risques couverts et le mon-

tant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile profes-
sionnelle des agences de voyages et la responsabilité civile des 
associations et organismes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme ;
13/ - L’information concernant la souscription facultative d’un 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie.

Art 97 - L’information préalable faite au consommateur engage 
le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit ré-
servé expressément de droit d’en modifier certains éléments. Le 
vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle me-
sure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En 
tout état de cause, les modifications apportées à l¹information 
préalable doivent être communiquées par écrit au consomma-
teur avant la conclusion du contrat.

Art 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être 
écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’ache-
teur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses 
suivantes ;
1/ - Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2/ - La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 
séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3/ - Les moyens, les caractéristiques et les catégories des trans-
porteurs utilisés, les dates heures et lieux de départ et de retour ;
4/ - Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques, son classement touristique 
en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;
5/ - Le nombre de repas fournis ;
6/ - L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7/ - Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le 
prix total du voyage ou du séjour ;
8/ - Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication 
de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l’article 100 ci-après ;
9/ - L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que les taxes d’atterrissage, de débarque-
ment ou d’embarquement dans les ports, les aéroports, taxes de 
séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ;
10/ - Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en 
tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur 
ne peut-être inférieur à trente pour cent du prix du voyage ou 
du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents 
permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11/ - Les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur ;
12/ - Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans 
les meilleurs délais, par lettre recommandée avec  accusé de 
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ments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du 
prix, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation 
pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de 
réception ; 
- Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalités le rembourse-
ment immédiat des sommes versées ;
- Soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, 
le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.

Art 102 - Dans le cas prévu à l’article 21 de la Loi du 13 juillet 
1992 susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le ven-
deur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur 
par lettre recommandée avec accusé de réception ; l’acheteur, 
sans préjuger des recours en réparation des dommages éven-
tuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur 
reçoit, dans ce cas, un indemnité au moins égale à la pénalité 
qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son 
fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en 
aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant 
pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour 
de substitution proposé par le vendeur.

Art 103 - Lorque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se 
trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante 
des services prévus au contrat représentant un pourcentage 
non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préju-
ger des recours en réparation pour dommages éventuellement 
subis :
- Soit proposer des prestations en remplacement des presta-
tions prévues en supportant éventuellement tout supplément 
de prix et, si les prestations acceptées par l¹acheteur sont de 
qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la différence de prix ;
- Soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement 
: ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur, sans supplément 
de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant êtres jugées équivalentes vers le lieu de 
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.

réception au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à 
l¹organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;
13/ - La date limite d¹information de l’acheteur en cas d’annu-
lation du voyage ou du séjour est liée au nombre minimal de 
participants dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour 
est liée au nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 78 de l¹article 96 ci-dessus ;
14/ - Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15/ - Les conditions d¹annulation prévues aux articles 101, 102 
et 103 ci-dessous ;
16/ - Les précisions concernant les risques couverts et le mon-
tant des garanties au titre du contrat d¹assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 
vendeur ;
17/ - Les indications concernant le contrat d¹assurance cou-
vrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrits 
par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi 
que celles concernant le contrat d¹assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas, 
d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre 
à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;
18/ - La date limite d¹information du vendeur en cas de cession 
du contrat par l’acheteur ;
19/ - L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 
dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations 
suivantes :
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représen-
tation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et nu-
méros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider 
le consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro 
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec 
le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numé-
ro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact 
direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour.

Art 99 - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui 
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf 
stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer 
le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé 
de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. 
Cette cession n’est soumise, en aucun cas à une autorisation 
préalable du vendeur.

Art 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 
de révision du prix, dans les limites prévues à l¹article 19 de la 
Loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités 
précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations 
des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes 
y afférent, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur 
le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’ap-
plique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme 
référencé lors de l’établissement du prix figurant au contrat.

Art 101 - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des élé-
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